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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

DEUXIÈME SESSION, QUARANTE ET UNIÈME LÉGISLATURE 
 

 

PRIÈRE TREIZE HEURES TRENTE 

 

 

M. PEDERSEN, ministre de l’Infrastructure, fait une déclaration au sujet de l’état des inondations au 

Manitoba. 

 

M. MALOWAY et, avec le consentement de l’Assemblée, M. GERRARD font des observations sur la 

déclaration. 

 

 

M. le premier ministre PALLISTER fait une déclaration au sujet du 100
e
 anniversaire de la bataille de la 

crête de Vimy. 

 

M. SWAN et, avec le consentement de l’Assemblée, M
me 

LAMOUREUX font des observations sur la 

déclaration. 

 

 

Conformément au paragraphe 27(1) du Règlement, M
me 

FONTAINE ainsi que MM. FLETCHER, SARAN, 

BINDLE et LAGIMODIERE font des déclarations de député. 

 

 

Présentation et lecture de pétitions : 

 

M. MARCELINO (Tyndall Park) — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba 

afin d’exhorter le gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et 

notamment à retirer le projet de loi 30. 

 

M. MALOWAY — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et notamment à retirer 

le projet de loi 30. 

 

M. KINEW — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à reconnaître le besoin d’installations récréatives de qualité dans toutes les écoles du 

Manitoba, à revenir sur sa décision de coupe régressive à cet égard et à fournir à l’École secondaire Kelvin le 

financement nécessaire à la construction d’un nouveau gymnase et d’un centre de mieux-être. (G. Castro, 

S. Almeida, K. Arigo et autres) 

 

M. LINDSEY — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et notamment à retirer 

le projet de loi 30. 
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M
me

 MARCELINO (Logan) — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin 

d’exhorter le gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et 

notamment à retirer le projet de loi 30. 

 

M. ALTEMEYER — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et notamment à retirer 

le projet de loi 30. (K. Kour, P. Kour, G. Toor et autres) 

 

M. SWAN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et notamment à retirer 

le projet de loi 30. 

 

M. SARAN — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et notamment à retirer 

le projet de loi 30. 

 

M. ALLUM — Présentation d’une demande de l’Assemblée législative du Manitoba afin d’exhorter le 

gouvernement provincial à revenir sur ses intentions de déréglementer l’industrie du taxi et notamment à retirer 

le projet de loi 30. 

 

 

M
me

 la ministre CLARKE propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 5 — Loi 

modifiant la Charte de la ville de Winnipeg, la Loi sur l'aménagement du territoire et la Loi sur les biens réels 

(ententes de conformité en matière de normes de construction)/The City of Winnipeg Charter Amendment, 
Planning Amendment and Real Property Amendment Act (Conforming to Construction Standards Through 

Agreements). 

 

Il s’élève un débat. 

 

M
me

 la ministre CLARKE intervient. 

 

MM. MALOWAY et GERRARD posent des questions à la ministre.  

 

Le débat se poursuit. 

 

MM. MALOWAY, GERRARD et SMITH interviennent. La motion, mise aux voix, est adoptée. 

 

Le projet de loi est lu une deuxième fois et renvoyé en comité. 

 

 

M. le ministre SCHULER propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 20 — Loi sur 
la gouvernance et l'obligation redditionnelle des corporations de la Couronne/The Crown Corporations 

Governance and Accountability Act. 

 

Il s’élève un débat. 

 

M. le ministre SCHULER intervient. 
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MM. MARCELINO (Tyndall Park), GERRARD et MALOWAY posent des questions au ministre.  

 

Le débat se poursuit. 

 

MM. MARCELINO (Tyndall Park), TEITSMA et GERRARD interviennent. Sur la motion de M. SWAN, le 

débat est ajourné. 

 

 

M. le ministre SCHULER propose la deuxième lecture et le renvoi en comité du projet de loi 19 — Loi sur 

la Société pour l'efficacité énergétique au Manitoba/The Efficiency Manitoba Act. 

(Recommandé par la lieutenante-gouverneure) 

 

Il s’élève un débat. 

 

M. le ministre SCHULER intervient. 

 

MM. ALTEMEYER et GERRARD posent des questions au ministre.  

 

Le débat se poursuit. 

 

MM. MARCELINO (Tyndall Park), GERRARD et HELWER interviennent. M. MALOWAY, exerce son droit de 

parole jusqu’à 17 heures et le conserve pour la reprise du débat. 

 

 

M. le ministre SCHULER dépose le message de la lieutenante-gouverneure recommandant l’affectation de 

recettes publiques à l’application du projet de loi 19. 

(Document parlementaire n
o
 28) 

 

 

La séance est levée à 17 heures, et l’Assemblée ajourne ses travaux à demain, 13 h 30. 

 

 La présidente, 

 

 

 Myrna Driedger 

 


